
 

905, avenue de Lorimier 
Montréal QC H2K 3V9 

 

  

Le 20 décembre 2024 
 
 

 

 
 
OBJET :    Réponse à la demande d’accès du 9 décembre 2024  
 

Madame , 
 

Nous donnons suite à notre lettre du 13 décembre 2024 et à votre demande d’accès datée du 9 
décembre 2024, dont le libellé est le suivant : 
 

(...) en vertu de l'article 9 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels, je désire obtenir des documents suivants :   
  

I. Le règlement du concours du concours/soirée Mammouth, incluant le mécanisme de 
sélection, de nomination et de vote pour décider des nommés et des gagnants ;   

II. La méthode de vérification de l’âge des votants et du nombre de réponses acceptées 
par votant ;   

III. Nom de la firme de contrôle pour l’analyse des votes ;   
IV. Le résultat des votes brut et par tranche d’âge ;   
V. La méthode de vérification de la probité des nommés ;   

VI. La méthode utilisée pour valider que les discours et les séquences mis en onde ne sont 
pas hémiplégiques ou antinomiques avec l’idée du contradictoire, et ce, lorsque les 
sujets couverts prêtent à controverse, touchent à une idéologie ou simplement 
divisent la société ;   

VII. La méthode de vérification de l’absence de gain directe ou indirecte pour les nommés 
et les récipiendaires ;   

VIII. Les déclarations de divulgation des conflits d’intérêts des personnalités nommées ;   
IX. La liste des écoles visitées pour l’année 2024 ;   
X. Le contenu et les intervenants des conférences données aux étudiants ;   

XI. Le but légitime et la finalité pédagogique de ses conférences ;   
XII. La structure financière et le bilan pour l’édition 2024.  

 
Votre demande a été traitée en application de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, LRQ, c A-2.1 (« Loi sur l’accès »), à 
laquelle la Société de télédiffusion du Québec (« Télé-Québec ») est assujettie. 

 
Il convient de noter qu’en vertu des articles 1 et 9 de la Loi sur l’accès, le droit d’accès porte sur les 
documents détenus par un organisme public dans l’exercice de ses fonctions.  
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